
Comment payer
sa facture d’eau

> Plusieurs choix s’offrent à vous
• Par Titre Interbancaire de Paiement SEPA (TIP SEPA), datez et signez le TIP SEPA dans le cadre prévu à cet 
effet. Ne modifiez jamais le montant du TIP SEPA. Si la mention « JOIGNEZ UN RIB » figure sur le TIP SEPA, ou 
si vos coordonnées bancaires ont changé, n’oubliez pas de joindre un RIB ou IBAN sans utiliser de trombone ou 
d’adhésif, sans plier, sans agrafer et sans aucun autre document. Vous pouvez également régler par chèque. 
Pour cela, insérez votre chèque accompagné du talon détachable TIP SEPA dans l’enveloppe jointe. Affranchir 
au tarif lettre en prenant garde de bien faire apparaître l’adresse du centre d’encaissement dans la fenêtre 

• Paiment en ligne : sécurisé, simple d’utilisation, accessible à tout moment et plus rapide, 
     payez votre facture d’eau en quelques clics ! 
www.cc-mosellemadon.fr / Améliorer votre cadre de vie / Eau-assainissement / facture 

>> En saisissant les informations suivantes disponibles sur votre facture d’eau : numéro de client TIPI 
     et numéro de votre facture

• Par carte bancaire, au guichet de la Trésorerie de Neuves-Maisons 

• Par téléphone, en appelant les services de la Trésorerie au 03 83 47 21 54 

• En numéraire à la Trésorerie de Neuves-Maisons

• Par mandat ou virement bancaire sur le compte bancaire de la Trésorerie de Neuves-Maisons 
   (IBAN : FR10 3000 1005 83D5 4200 0000 011 - BIC : BDFEFRPPCCT)

• Par prélèvement mensuel pour les redevables ayant souscrit à un contrat de mensualisation 
   en appelant le 03 83 26 07 88 ou 03 83 50 92 51

Pôle technique Moselle et Madon

Cap Fileo - 39 Allée Louis Martin 
54230 Neuves-Maisons.
 03 83 26 01 57
 facturation.eau@cc-mosellemadon.fr 

Horaires d’ouverture : 
le lundi de 9h à 17h et du mardi 
au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 17h

Trésorerie de Neuves-Maisons

1 rue du Capitaine Caillon 
54230 Neuves-Maisons
 03 83 47 21 54 

Horaires d’ouverture : 
le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 16h et le vendredi 
de 8h30 à 12h

Simplifiez vos démarches administratives 
Pour régler votre facture d’eau 


